
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
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Je	renseigne	mes	coordonnées	:	

																	Madame		 	 Monsieur		 	 Madame	&	Monsieur		

	 				Nom………………………………………….......		Prénom…………………………………………............	

	 				Adresse	postale	:	………………………………………………………………………..............................	

	 	 Code	postal	:			 	 								Ville………………………………………………………...	

	 			Courriel	:	………………………………………………………………………………………………………...	

	 			Téléphone	(facultatif)	:	……………………………………………………………………………………	
	

Je	souhaite	faire	un	don	ponctuel	d’un	montant	de	:			

	

Mon	don	est	déductible	à	l’impôt	sur	le	revenu														à	l’IFI													à	l’IS		
(plafonds	de	déduction	rappelés	en	page	suivante)	

	 				Je	souhaite	recevoir	un	reçu	Kiscal	:	par	voie	postale															par	courriel		

Je	choisis	mon	moyen	de	paiement	:			

	

Dans	le	cas	d’un	don	au	titre	de	l’IFI	depuis	notre	site	internet	:	merci	de	nous	adresser	un	e-mail	en	
parallèle	sur	contact@potentielsettalents.org	a:in	de	nous	indiquer	le	nom	d’un	établissement	ou	
d’une	opération	en	cours	(FETE,	Bridge	scolaire,	école	X…)	en	précisant	la	date	et	le	montant	de	votre	
don,	idem	dans	le	courrier	accompagnant	votre	règlement	par	chèque.		
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Je	souhaite	m’engager	dans	la	durée	en	devenant	un	bienfaiteur	régulier	de	la	Fondation	
Potentiels	et	Talents.	Je	remplis	le	mandat	de	prélèvement	automatique	SEPA	suivant	:		

 

Tout	don	à	la	Fondation	Potentiels	et	Talents	ouvre	droit	à	une	réduction	d’impôt	intéressante	:		

Je	suis	assujetti	à	l’impôt	sur	le	revenu	(IR)	:	Je	béné'icie	d’une	réduction	de	66	%	du	montant	de	
mon	don,	mon	don	étant	pris	en	compte	dans	la	limite	de	20	%	de	mon	revenu	imposable.	Exemple	:	
un	don	de	100	euros	me	coûte	seulement	34	euros.		

Mon	entreprise	est	assujettie	à	l’impôt	sur	les	sociétés	(IS)	:	Je	béné'icie	d’une	réduction	de	60	%	
du	montant	de	mon	don,	mon	don	étant	pris	en	compte	dans	la	limite	de	0,5	%	du	chiffres	d’affaires	
réalisé́	au	titre	de	l’exercice.		

Je	suis	assujetti	à	l’impôt	sur	la	fortune	immobilière	(IFI)	:		Je	béné'icie	d’une	réduction	de	75	%	du	
montant	de	mon	don,	avec	une	réduction	maximale	d’IFI	de	50	000	euros,	correspondant	à	un	don	
de	66	667	euros.	Exemple	:	si	je	dois	payer	10	000	euros	d’IFI	je	peux	annuler	totalement	cet	IFI	en	
faisant	un	don	à	la	Fondation	de	13	333	euros.		

La	Fondation	Potentiels	et	Talents	est	habilitée	à	recevoir	des	legs	en	totale	franchise	de	droits.		

Vous	pouvez	nous	contacter	pour	toutes	informations	juridiques	ou	:iscales	complémentaires	en	
adressant	un	mail	à	l.dupuis@potentielsettalents.org	

https://www.potentielsettalents.org/donner 	


